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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1675-2023, 22	novembre	2023
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,  
de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Régime	péda-
gogique	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	l’article	447	de	
la	Loi	sur	l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3),	le	gou-
vernement	établit,	par	règlement,	un	régime	pédagogique;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	du	troisième	
alinéa	de	cet	article,	ce	régime	pédagogique	peut	en	outre	
déterminer	des	règles	sur	l’évaluation	des	apprentissages	
et	la	sanction	des	études;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	modifiant	le	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette 
officielle du Québec	du	9	août	2023,	avec	avis	qu’il	pourra	
être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	
de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	que,	 conformément	 à	 l’article	 458	 de	 la	 
Loi	sur	l’instruction	publique,	ce	projet	de	règlement	a	été	
soumis	à	l’examen	du	Conseil	supérieur	de	l’éducation;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Régime	pédagogique	
de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	
de	l’enseignement	secondaire,	annexé	au	présent	décret,	
soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

Règlement modifiant le Régime  
pédagogique de l’éducation préscolaire,  
de l’enseignement primaire et de  
l’enseignement secondaire
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a.	447	al.	1	et	al.	3,	par	4°)

1. L’article	34	du	Régime	pédagogique	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	 (chapitre	 I-13.3,	 r.	8)	est	modifié	par	
l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	En	outre	de	ce	que	prévoit	le	premier	alinéa,	une	note	
d’au	moins	50	%	doit	être	obtenue	dans	chacune	des	com-
pétences	pour	la	matière	Français,	langue	d’enseignement	
à	la	5e	secondaire.	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1679-2023, 22	novembre	2023
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement 
(chapitre	Q-2)

Loi	sur	certaines	mesures	permettant	d’appliquer	les	lois	
en	matière	d’environnement	et	de	sécurité	des	barrages 
(chapitre	M-11.6)

Redevance exigible pour l’utilisation de l’eau 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
la	redevance	exigible	pour	l’utilisation	de	l’eau

Attendu	qu’en	vertu	du	sous-paragraphe	e	du	para-
graphe	 16°	 de	 l’article	 46	 de	 la	Loi	 sur	 la	 qualité	 de	 
l’environnement	(chapitre	Q-2)	le	gouvernement	peut,	par	
règlement,	régir	tout	prélèvement	effectué	dans	les	eaux	de	
surface	ou	les	eaux	souterraines,	notamment	en	fonction	des	
différents	usages,	y	compris	le	captage	d’eaux	souterraines	
dont	l’utilisation	ou	la	distribution	est	régie	par	la	Loi	sur	
les	produits	alimentaires	(chapitre	P-29),	pour	déterminer	
les	cas	et	conditions	dans	lesquels	plusieurs	prélèvements	
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